
 DEMANDE D'AUTORISATION D’OUVERTURE  
D’UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE  

POUR UNE MANIFESTATION PONCTUELLE 
 

  

A transmettre au plus tard un mois avant la date prévue à la mairie de VIRY 

 

L’autorisation est nécessaire pour les boissons de catégorie 3 qui concernent les boissons alcoolisées :le vin, la 
bière, le cidre, le poiré, l’hydromel, auxquelles sont joints les vins doux naturels bénéficiant du régime fiscal des vins, 
ainsi que les crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1 à 3 degrés d’alcool. 

Attention : Les vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs supérieur à 18° d’alcool sont interdits 

L’autorisation municipale n’est pas requise pour les boissons non alcooliques : eaux minérales ou gazéifiées, jus de 
fruits ou de légumes non fermentés, limonades, sirops, infusions, lait, café, thé, chocolat 

 

Associations sportives agréées : 10 autorisations annuelles maximum 

Autres demandeurs : 5 autorisations annuelles maximum 

 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Nom et prénom : 

Qualité : agissant en tant que : ........................................................................................................................................  

Organisme : .....................................................................................................................................................................  

Adresse :  ........................................................................................................................................................................  

Code postal : ...........................  Ville : ............................................................................................................................  

Tél. : Mobile :  Mail : 

Association : n° au Répertoire National de Associations : 

Association sportive : n° d’agrément fédération sportive : 
 

Entreprise : n° Siret :                  
 

 

MANIFESTATION 

Titre de la manifestation :  

Désignation et adresse du lieu de distribution : 

 

Date :   /   /   Horaires : de   h   à   h   
 

 

SIGNATURE ET ENGAGEMENTS 

☐ Je soussigné(e) (nom et prénom) : 

certifie l'exactitude de l'ensemble des informations fournies dans le présent formulaire. 

☐ Je m'engage à respecter toutes les obligations résultant de l'autorisation que vous voudrez bien m'accorder, 

notamment dans les domaines de la protection des mineurs contre l'alcoolisme et de la répression de l'ivresse publique 

☐ Je reconnais avoir pris connaissance de la réglementation concernant les débits de boissons temporaires 
 

Date de la demande :   /   /   Signature : 
 

 

 

 
Dossier à transmettre à : M. le Maire de VIRY – 92 rue Villa Mary – 74580 VIRY - evenementiel@viry74.fr 

mailto:evenementiel@viry74.fr

